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6.5 INTERDICTIONS 

6.5.1 Interdictions d'effectuer une opération sur valeurs 

Erratum 
 
 
Décision n° 2015-FIIC-0278 
 
Veuillez prendre note qu’une erreur s’est glissée lors de la publication de la décision numéro 2015-FIIC-0278 
dans la section 6.5.1 du bulletin du 17 décembre 2015 (vol. 12, n° 50). La date de l’interdiction, suivant 
immédiatement le premier paragraphe de la décision, a été omise par erreur. 
 
Vous trouverez ci-après le texte intégral de cette décision. 
 
Fait le 7 janvier 2016. 
 
 
Corporation pharmaceutique Nymox 
 
Interdit à Corporation pharmaceutique Nymox et à ses porteurs de titres, aux courtiers et à leurs 
représentants, ainsi qu’à toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de 
l’émetteur assujetti parce que celui-ci ne s’est pas conformé aux obligations de dépôt de son rapport 
financier intermédiaire, son rapport de gestion intermédiaire et ses attestations intermédiaires de la période 
terminée le 30 septembre 2015 prévues au Règlement 51-102 et au Règlement 52-109. 
 
L’interdiction est prononcée le 10 décembre 2015 et demeure valide jusqu’à ce qu’elle soit modifiée ou levée. 
 
Décision n°: 2015-FIIC-0278 
 
 
Breathe ECIG Corp. 
 
Interdit à Breathe ECIG Corp. et à ses porteurs de titres, aux courtiers et à leurs représentants, ainsi qu’à 
toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur parce que celui-ci ne 
s’est pas conformé aux obligations de dépôt de ses états financiers intermédiaires, son rapport de gestion 
intermédiaire et ses attestations intermédiaires de la période terminée le 30 septembre 2015 prévues au 
Règlement 51-105. 
 
L’interdiction est prononcée le 18 décembre 2015. 
 
Décision n°: 2015-FIIC-0288 
 
 
Breathe ECIG Corp. 
 
Interdit à Breathe ECIG Corp. et à ses porteurs de titres, aux courtiers et à leurs représentants, ainsi qu’à 
toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur parce que celui-ci ne 
s’est pas conformé aux obligations de dépôt de ses états financiers intermédiaires, son rapport de gestion 
intermédiaire et ses attestations intermédiaires de la période terminée le 30 septembre 2015 prévues au 
Règlement 51-105. 
 
L’interdiction est prononcée le 5 janvier 2016 et demeure en vigueur jusqu’à ce qu’elle soit modifiée ou levée. 
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Décision n°: 2016-IC-0002 
 
 
Corporation Mariculture Global 
 
Interdit à Corporation Mariculture Global et à ses porteurs de titres, aux courtiers et à leurs représentants, 
ainsi qu’à toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur assujetti 
parce que celui-ci ne s’est pas conformé aux obligations de dépôt de son rapport financier intermédiaire, son 
rapport de gestion intermédiaire et ses attestations intermédiaires de la période terminée le 30 septembre 
2015 prévues au Règlement 51-102 et au Règlement 52-109. 
 
L’interdiction est prononcée le 17 décembre 2015 et demeure valide jusqu’à ce qu’elle soit modifiée ou levée. 
 
Décision n°: 2015-FIIC-0283 
 

 
Corporation Nuvolt Inc. 
 
Interdit à Corporation Nuvolt Inc. et à ses porteurs de titres, aux courtiers et à leurs représentants, ainsi qu’à 
toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur parce que celui-ci ne 
s’est pas conformé aux obligations de dépôt de ses états financiers annuels, son rapport de gestion annuel 
et ses attestations annuelles de l'exercice terminé le 31 août 2015 prévues au Règlement 51-102 et au 
Règlement 52-109. 
 
L’interdiction est prononcée le 30 décembre 2015. 
 
Décision n°: 2015-FIIC-0295 
 

 
Enseco Energy Services Corp. 
 
Interdit à Enseco Energy Services Corp. et à ses porteurs de titres, aux courtiers et à leurs représentants, 
ainsi qu’à toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur assujetti 
parce que celui-ci ne s’est pas conformé aux obligations de dépôt de son rapport financier intermédiaire, son 
rapport de gestion intermédiaire et ses attestations intermédiaires de la période terminée le 30 septembre 
2015 prévues au Règlement 51-102 et au Règlement 52-109. 
 
L’interdiction est prononcée le 22 décembre 2015 et demeure valide jusqu’à ce qu’elle soit modifiée ou levée. 
 
Décision n°: 2015-FIIC-0289 
 

 
FPS Pharma Inc. 
 
Interdit à FPS Pharma Inc. et à ses porteurs de titres, aux courtiers et à leurs représentants, ainsi qu’à toute 
autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur assujetti parce que celui-ci 
ne s’est pas conformé aux obligations de dépôt de son rapport financier intermédiaire, son rapport de gestion 
intermédiaire et ses attestations intermédiaires de la période terminée le 30 septembre 2015 prévues au 
Règlement 51-102 et au Règlement 52-109. 
 
L’interdiction est prononcée le 17 décembre 2015 et demeure valide jusqu’à ce qu’elle soit modifiée ou levée. 
 
Décision n°: 2015-FIIC-0282 
 

 
Groupe Odésia Inc. 
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Interdit à Groupe Odésia Inc. et à ses porteurs de titres, aux courtiers et à leurs représentants, ainsi qu’à 
toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur assujetti parce que 
celui-ci ne s’est pas conformé aux obligations de dépôt de son rapport financier intermédiaire, son rapport de 
gestion intermédiaire et ses attestations intermédiaires de la période terminée le 30 septembre 2015 prévues 
au Règlement 51-102 et au Règlement 52-109. 
 
L’interdiction est prononcée le 18 décembre 2015 et demeure valide jusqu’à ce qu’elle soit modifiée ou levée. 
 
Décision n°: 2015-FIIC-0286 
 

 
Ressources Brionor Inc. 
 
interdit à Robert Ayotte, Mike Byron, Errol Farr et Lewis Lawrick d’effectuer, directement ou indirectement, 
toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de Ressources Brionor Inc. parce que celle-ci ne s’est 
pas conformée aux obligations de dépôt de ses états financiers annuels audités, son rapport de gestion 
annuel et ses attestations annuelles de l'exercice terminé le 31 août 2015 prévues au Règlement 51-102 et 
au Règlement 52-109 et que ces personnes sont des administrateurs ou des dirigeants de l’émetteur qui 
peuvent avoir été informées de tout fait ou changement important concernant l’émetteur qui n’a pas été 
rendu public.  
 
L’interdiction est prononcée le 30 décembre 2015.  
 
Décision n°: 2015-FIIC-0293 
 

 
Solutions Extenway Inc. 
 
Interdit à Solutions Extenway Inc. et à ses porteurs de titres, aux courtiers et à leurs représentants, ainsi qu’à 
toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur parce que celui-ci ne 
s’est pas conformé aux obligations de dépôt de son rapport financier intermédiaire, son rapport de gestion 
intermédiaire et ses attestations intermédiaires de la période terminée le 31 octobre 2015 prévues au 
Règlement 51-102 et au Règlement 52-109. 
 
L’interdiction est prononcée le 6 janvier 2016. 
 
Décision n°: 2016-IC-0005 
 

 
Stellar OrAfrique Inc. 
 
Interdit à Raymond Cloutier, Maurice Giroux, Jean-François Lalonde, Martin Nicoletti et John Ryan 
d’effectuer, directement ou indirectement, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de Stellar 
OrAfrique Inc. parce que celle-ci ne s’est pas conformée aux obligations de dépôt de ses états financiers 
annuels audités, son rapport de gestion annuel et ses attestations annuelles de l'exercice terminé le 31 juillet 
2015 prévues au Règlement 51-102 et au Règlement 52-109 et que ces personnes sont des administrateurs 
ou des dirigeants de l’émetteur assujetti qui peuvent avoir été informées de tout fait ou changement 
important concernant l’émetteur assujetti qui n’a pas été rendu public. 
 
L’interdiction est prononcée le 16 décembre 2015 et demeure valide jusqu’à ce qu’elle soit modifiée ou levée. 
 
Décision n°: 2015-FIIC-0281 
 

 
ZaZa Energy Corporation 
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Interdit à ZaZa Energy Corporation et à ses porteurs de titres, aux courtiers et à leurs représentants, ainsi 
qu’à toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur parce que celui-
ci ne s’est pas conformé aux obligations de dépôt de son rapport financier intermédiaire, son rapport de 
gestion intermédiaire et ses attestations intermédiaires de la période terminée le 30 septembre 2015 prévues 
au Règlement 51-102 et au Règlement 52-109. 
 
L’interdiction est prononcée le 17 décembre 2015. 
 
Décision n°: 2015-FIIC-0285 
 

 
ZaZa Energy Corporation 
 
Interdit à ZaZa Energy Corporation et à ses porteurs de titres, aux courtiers et à leurs représentants, ainsi 
qu’à toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur parce que celui-
ci ne s’est pas conformé aux obligations de dépôt de son rapport financier intermédiaire, son rapport de 
gestion intermédiaire et ses attestations intermédiaires de la période terminée le 30 septembre 2015 prévues 
au Règlement 51-102 et au Règlement 52-109. 
 
L’interdiction est prononcée le 5 janvier 2016 et demeure valide jusqu’à ce qu’elle soit modifiée ou levée. 
 
Décision n°: 2016-IC-0003 

6.5.2 Révocations d'interdiction 

Patriot Gold Corp. 
 
Révoque la décision 2015-FIIC-0087, prononcée le 5 mai 2015, adressée à Patriot Gold Corp., à ses 
porteurs de titres, à tous les courtiers et à leurs représentants, ainsi qu’à toute autre personne, affectant les 
opérations sur les valeurs de l’émetteur au motif que celui-ci a déposé les documents et information exigés. 
 
La révocation est prononcée le 30 décembre 2015. 
 
Décision n°: 2015-FIIC-0294 
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